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                                                                Introduction  

S’inscrivant dans le processus de 

Bologne (processus de rapprochement 

des systèmes d’enseignement supérieur 

des pays de l’Europe ,étendu à la 

Russie, laTurquie, ainsi que les pays 

d’Afrique et se référant aux directives 

de l’OCDE(Dont l’ancêtre est le 

dispositif de mise en place du Plan 

Marshall en Europe ) , le système 

LMD, vise entre autres, à harmoniser 

les offres de formation par rapport aux 

besoins du marché du travail, à 

favoriser la mobilité des étudiants et 

des enseignants, à encourager la 

création des filières dites 

professionnelles pour une plus grande 

adéquation entre l’emploi et les 

formations professionnalisantes et/ou 

l’autocréation de l’emploi. 

Résumé 

Cette réflexion se veut, une contribution à 

l’effort consenti par les pouvoirs publics ainsi 

que par les chercheurs ou d’autres acteurs dans 

le but de donner une meilleure lisibilité à la 

formation universitaire. Ceci ne va pas sans le 

recul nécessaire sur les plans historique et 

réglementaire ainsi que la consultation de la 

littérature se rapportant au sujet.            

Les éclairages ainsi obtenus seront de nature 

aussi bien pédagogique qu’utilitaire.                 

Ils contribueront à fortiori à fournir les 

indicateurs et les conjonctures de l’évolution 

du système de formation universitaire dans les 

contextes historique et géo économique ayant 

contribué à son avènement. 

Mots clés : Système LMD, Formation, 

Psychologue, Historique, Réglementation. 
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 ملخص

نظام التعليم العالي المعتمد في  المقالةه ذتتناول ه

كما تتطرق إلي الجوانب  .4002 ذالجزائر من

التاريخية والتنظيمية التي تتعلق بالتكوين في 

ميدان علم النفس في علاقته مع احتياجات 

                                      المجتمع في المراحل المتعاقبة.                                                                         

تحسيس المتدخلين في مجال  ىتسعي إل كما أنها أ

التكوين العالي و في ميدان علم النفس خصوصا 

لما له من أهمية في التكفل بقضايا المجتمع 

و                  المختلفة التربوية والسلوكية

ا التكوين مع ذالمهنية...لضرورة تكييف ه

 المرحلة. اتو متطلبخصوصية 
د، التكوين،  –م -الكلمات المفتاحية: نظام  ل 

 السيكولوجي، التاريخ، القوانين.
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Ahmed, Ghouatinote à ce sujet, pour ce qui est des états du Maghreb et de l’Algérie 

qu’<<Au début des années 2000, dans un contexte international marqué par la 

globalisation économique, la décision a été prise au niveau des états d’intégrerles 

systèmes d’enseignement supérieur au processus de Bologne, plus connu sous 

l’appellation «réforme LMD». 

 Lors du 1erséminaire de Marseille (2004), cette intégration avait plusieurs objectifs, 

dont la remise à niveau de l’enseignement supérieur par rapport aux standards 

européens, l’amélioration de la gouvernance et la gestion des flux d’étudiants. Après la 

rencontre de Tunis (2006), d’autres objectifs sont apparus progressivement, tels que la 

professionnalisation des formations, l’orientation des programmes de recherche vers la 

recherche-développement et la mise en place d’un dispositif d’assurance qualité, etc.>> 

Cependant, il faut noter quela formation des psychologues en Algérie a toujours été 

dictée par des impératifs de réponse aux besoins  de la société dans les domaines de 

l’éducation, de la santé, de la jeunesse…et d'accompagnement des réformes de l'école 

notamment (Réforme de 1976). 

Les besoins croissants induits par les problématiques sociétales telles que les 

conflits familiaux, la violence à l’école, la crise économique et ses conséquence sur 

l’emploi notamment chez les jeunes et aussi des addictions diverses, les phénomènes 

migratoires, ceux de la délinquance juvénile.., interpellent aujourd’hui plus que jamais 

aussi bien les pouvoirs publics, les acteurs de la formation ainsi que les praticiens et 

suggèrent d’adapter notre système de formation  et notamment celui du psychologue à 

tous ces champs d’action. 

Cette nécessité d’adapter les profils et les programmes de formation nous est livrée 

par l’esprit de la réforme instituée par la loi d’orientation  de l’enseignement supérieur 

(Loi 06/08 du 23/02/2008) dont le principal objectif est la satisfaction des besoins 

multiformes de la société et de l’économie. 

Ainsi, réfléchir sur la formation en général et sur son domaine de formation ou 

d’exercice en particulier est assurément une préoccupation légitime et salutaire. 

Cette réflexion et d’autres opportunités semblent être un lieu et un instant 

privilégiés pour les enseignants, les chercheurs mais aussi pour les praticiens de la 

psychologie de faire des haltes pour évaluer leurs actions respectives aussi bien dans la 

formation que dans la pratique quotidienne, professions appelées à évoluer 

constamment, afin de mesurer et corriger ponctuellement leurs impacts sur la société. 

Je me propose pour ce qui me concerne, de porter un regard sur ces dimensions du 

point de vue de leurs évolutions historique et règlementaire dans la société algérienne 

ainsi que sur les perspectives de promotion que les uns et les autres peuvent proposer. 

 Avec l'évolution des besoins de la société, plusieurs profils et statuts juridiques ont 

vu le jour. Dans le domaine des affaires sociales qui a été chargé notamment de la prise 

en charge d'une frange de la société  (les personnes à besoins spécifiques), dans le 

secteur de la santé pour accompagner le malade sur les plans de la prise en charge 

psychologique et psycho pathologique, dans le secteur de la jeunesse et des sports pour 
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l'accompagnement de la jeunesse et la lutte contre les fléaux touchant principalement 

cette frange de la population...etc. . 

Cependant, certains secteurs aux besoins avérés en encadrement n'ont pas pris la 

mesure de l'importance de ce profil de personnel pour l'efficience de leur action ; 

l’éducation nationale et l'enseignement supérieur ainsi que le monde associatif. 

A/Aspects historiques 

1/La formation en psychologie et ses objectifs 

On peut situer l’introduction de l’enseignement de la psychologie en Algérie, au 

début des années 70. (Au même titre  d’ailleurs qu’en Tunisie d’après  une étude 

collective de 2006 intitulée : Analyse des causes des difficultés rencontrées par les 

psychologues dans leur pratique professionnelle, sous l’égide du département de 

psychologie de Tunis) 

La formation en psychologie se limitait à l’orientation scolaire et professionnelle à 

l’université d’Alger sous l’égide du ministère de l’éducation nationale dans les  années 

post indépendance. 

L’institut de psychologie appliquée existe depuis 1967(Décret 67/48 du 17 MARS 

1967) 

 L’évolution de cette discipline  a été favorisée par la création de nouvelles 

universités à Constantine et Oran (L’annexe universitaire de Constantine créé en 1961 

a été érigée  en universités de plein exercice à la faveur de l’ordonnance 69/56 du 

17/06/ 1969) 

 Des sections de psychologie ont été créées au sein de la faculté des lettres et  des 

sciences humaines, par la suite érigées en instituts (1973), dans une cartographie 

universitaire qui répondait aux besoins du moment, en application de la réforme de 

l’enseignement supérieur du 08/11/1971 

Ces instituts avec dominantes de spécialisation, psychologie du travail à Oran, pôle 

industriel et pétrochimique et psychologie et sciences de l’éducation à Constantine pour 

accompagner la mise en place de la nouvelle école algérienne, instituée par 

l’ordonnance du 16/04/1976 portant réforme du système éducatif. 

Nous retrouverons ce souci d’adaptation de la formation universitaire avec son 

environnement bien des années plus tard dans les objectifs du système LMD institué à 

la faveur de la loi d’orientation de l’enseignement supérieur (Loi 06/08 du 23/02/2008). 

2/Les statuts juridiques du métier de psychologue 

2.1/ Dans le secteur de la santé 

Le statut du psychologue a été institué en Algérie en 1973 pour donner une 

existence légale à ce corps de métier (décret 73/69 du 16/04/1973). 

Ce statut des psychologues a connu par la suite des évolutions notamment en 1991 

(décret 91/11 du 27/04/1991 portant statut des psychologues de santé publique. 
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Par la suite, le métier d’orthophoniste a été institué par décret 80/110 DU 

12/04/1980. 

Le statut du psychologue a aussi connu une évolution récente (décret exécutif 

09/240 du 22/07/2009) ou l’on note une intégration du corps des  orthophonistes et du 

psychologue de santé publique sous l’appellation de psychologue clinicien et 

psychologue orthophoniste de santé publique. 

2.2/ Dans le secteur privé 

Pour les praticiens de la psychologie et de l’orthophonie exerçant à titre privé c’est 

une instruction du Ministère de la santé publique qui a donné une existence légale à ces 

professionnels (Circulaire 098/Cab MSP du 15/03/1987 en application de la loi 

sanitaire 85/05 du16/02/1985 qui consacre dans son article 4 …( la santé comme un 

état de bienêtre physique, psychique et social, dont le libre accès  doit être garanti à 

chaque personne ,par l’état ,les collectivités locales, les autorités sanitaires, les 

professionnels de santé, les établissements de santé publiques et privés…). 

La profession de psychologue, au départ limitée au secteur de l’éducation et ensuite 

à celui de la santé n’a cessé de se déployer de manière notable à d’autres secteurs de la 

société avec l’évolution des besoins et des problématiques que posaient certaines 

catégories de la population. Cependant nous n’avons pas constaté d’une manière 

notable, faute de données, son implantation dans le secteur privé. 

2.3/ Dans le secteur de la protection sociale 

Les personnes handicapées, l’enfance assistée, la jeunesse, le troisième Age, 

l’enfance en danger moral…sont autant de catégories sociales qui ont par leur existence 

et aussi par les problèmes sociétaux, économiques et sanitaires qu’elles posaient, 

poussé l’état vers une politique volontariste de prise en charge dès le début des années 

1980.            

Le ministère de la protection sociale a lancé au  début des années 80, un vaste 

programme pour concrétiser cette prise en charge par la création d’établissements 

spécialisés (FEA, CSR, CPP …), des établissements de formation spécialisée (CNFPS, 

CNFPH) et aussi par le recrutement de psychologues. 

Avec l’intégration de la profession de psychologue dans les établissements de la 

protection sociale dans le cadre des statuts existants (de santé publique) ,le secteur de la 

protection sociale a adapté ce corps à ses besoins spécifiques par la promulgation d’un 

texte de loi instituant le corps de psychologue de la protection sociale ( décret 93/102 

du 12/04/1993),texte qui a été modifié en 2009 (décret 09/353 du 08/11/2009) ou l’on 

retrouve 2 corps spécifiques concernant le métier de psychologue :le psychologue 

éducateur et le psychologue clinicien. 

2.4/Dans les autres secteurs 

D’autres secteurs de la société ont aussi par la suite intégré le métier de 

psychologue professionnel dans le cadre de leurs différents corps spécifiques ou par le 

biais de la mise en position d’activité des corps de psychologues des autres secteurs 
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dits traditionnels en adaptant l’intervention du psychologue à leur propres besoins en 

direction des catégories qui relèvent de leur secteur d’activité. 

Nous citerons à cet effet le secteur de la jeunesse et des sports qui recrute et 

emploie des psychologues dans les cellules d’écoute rattachées aux centres 

d’information et d’animation de la jeunesse, établissements crées en 1990 dans chaque 

chef-lieu de wilaya et chargés de l’encadrement, la gestion, l’information en milieu de 

jeunes à travers les établissements et les associations de jeunesse qui lui sont affiliés. 

Nous citerons aussi, le secteur de la formation professionnelle qui recrute et 

emploie les psychologues au niveau des cellules d’information et d’orientation 

rattachées aux établissements de formation professionnelle pour l’accompagnement des 

demandeurs de formation dans leurs choix de carrières professionnelles 

2.5/ Dans le mouvement associatif 

Nous avons aussi des informations non quantifiées sur la présence et l’activité des 

psychologues dans de nombreuses associations pour ne citer que le CRA ,la FOREM, 

la SARP, EL ISLAH OUEL IRCHAD ou d’autres qui offrent à titre bénévole des 

prestations psychologiques aussi bien de thérapie courante, que d’écoute et de conseil 

ainsi que de formation. 

Nous constatons après cet exposé que le métier de psychologue a été intégré dans 

des secteurs importants de la société comme la santé, la protection sociale …et 

pratiquement dans tout ce qui est institutionnel  

3/Carences et inadéquations 

Nous constatons par contre que le métier de psychologue n’a pas ou peu été intégré, 

dans la sphère de l’école algérienne qui a toujours connu une forte concentration 

juvénile dans ses différents paliers y compris le supérieur 

Ce secteur aux besoins avérés en matière d’accompagnement, de prévention et de 

prise en charge des besoins des élèves ( et des étudiants pour ce qui est de l’université 

ou la vie communautaire s’accompagne souvent de son lot de problèmes) et aussi des 

autres intervenants dans la fonction éducative sur les plans relationnel ,celui des 

acquisitions ainsi que celui de la formation des formateurs, de la violence, du 

décrochage scolaire…,ne dispose pas de professionnels de la psychologie scolaire au 

sens de l’association américaine de psychiatrie, selon laquelle, ce professionnel est un 

praticien qui intervient sur l’enfant en milieu scolaire en relation avec les enseignants, 

la direction et les parents. 

En France, la profession de psychologue scolaire est règlementée. Celui-ci est un 

enseignant détenteur d’un diplôme lui permettant de faire usage du titre de 

psychologue. 

Au canada et dans d’autres pays à système scolaire développé le psychologue 

scolaire est incontournable dans une école, ou il est associé au fonctionnement de 

l’institution. Il contribue avec les enseignants et l’encadrement à l’organisation du 

cadre d’accompagnement des élèves. Il est aussi médiateur au sein de l’école entre 

celle-ci et la famille… 
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L’intervention des conseillers selon leurs statut est limitée à des taches qui ne 

peuvent pas être associées à la pratique de la psychologie scolaire telle que décrite 

précédemment. 

 Par contre, celle  du psychologue scolaire est à concevoir en direction de la 

communauté éducative et non point seulement en direction de l’élève (communauté 

éducative telle que définie par l’article 19 de la loi 04/08 du 23/01/2008 portant loi 

d’orientation de l’éducation nationale).  

Pour pallier à ces carences, deux pistes nous semble-il, sont porteuses : 

3.1/ la formation pour gagner en efficience  

A l’université de Constantine, la psychologie scolaire existe en tant que spécialité 

depuis plusieurs années (avant la généralisation du système LMD). 

Cette formation, devant l’absence de statuts, gagnerai en efficience en associant et 

en sensibilisant les professionnels de l’éducation et les pouvoirs publiques à l’intégrer 

dans la sphère de l’école algérienne en crise. Crise du lien social à l’école qui se 

manifeste par les phénomènes de violence que nous rapporte l’actualité quotidienne et 

que le ministère tente de juguler par le recrutement d’agents de sécurité et par le 

recrutement de plus de conseillers, selon les déclarations de la ministre de l’éducation 

nationale du 7/11//2015 et qui nous semblent être  de fausses solutions à un vrai 

problème. Crise du lien social induite aussi par la perte de statut de l’école qui se 

manifeste par la désertion en masse des élevés au profit des cours particuliers. Crise du 

lien due aussi à la perte de l’autorité pédagogique et morale de l’enseignant… 

3.2/ Le monde associatif pour la cohésion sociale. 

Celui-ci est souvent appréhendé à travers l'angle de l'engagement et du bénévolat, 

en valorisant l'idée de don de soi et de générosité. Jamais ne prévaut sur cet univers une 

approche centrée sur la notion du travail. Dans les pays développés, donc à forts 

indices de citoyenneté, l’évolution du salariat dans les associations, observée en 

parallèle de l'évolution de l'emploi public, montre que l'emploi associatif croît à un 

rythme deux fois supérieur à celui de l'emploi public. 

Ceci soulève la question de la complémentarité possible de l'emploi associatif et de 

l'emploi public. On peut s'interroger sur le statut à inventer du travailleur associatif 

dans le cadre d’une réforme de la fonction publique et du statut des associations.  

On peut alors se demander si le travail associatif n'est pas en mesure de compléter 

le travail d'intérêt général qu'était celui des fonctionnaires. L’emploi dans un secteur 

associatif qui est porteur de transformations sociales et commence à se 

professionnaliser. L'engagement bénévole n'est plus suffisant, car on arrive dans une 

crise sociale, institutionnelle et économique qui fait que l'on n'est plus dans la 

réparation sociale mais dans l'accompagnement d'une société qui a perdu des repères, 

notamment en facilitant l’intégration sociale par le travail élément intégrateur par 

excellence.  
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Conclusion 

Devant ce constat et dans le cadre des réflexions en cours dans l’enseignement 

supérieur concernant le système LMD ( Conférencenationale des universités élargie au 

secteur socio-économique ,dédiée à l’évaluation du système LMD prévue pour janvier 

2016 ),à l’éducation nationale concernant le bac notamment et enfin plus largement 

dans la sphère économique et socialeen crise  (Le secteur de la santé semble 

s’intéresser à la refondation de la formation des psychologues ), nous pouvons faire les 

propositions suivantes : 

 Réfléchir et proposer de nouveaux profils de formation du psychologue et 

sortir du cloisonnement actuel (psychologie clinique, scolaire, du travail …) pour aller 

vers un profil à compétences horizontales et assurer une plus grande employabilité car 

derrière un cas d’échec scolaire ou d’un burn-out ou un trouble du comportement on 

retrouve toujours des composantes psychiques, sociales et relationnelles. 

 Revoir les spécialisations au niveau des masters pour répondre aux besoins 

spécifiques de la société. 

 Réfléchir aux contenues de la licence de psychologie et aux critères 

d’éligibilité à ces études. 

 Consolider la formation pratique par la mise en situation professionnelle des 

étudiants par le biais de conventions avec les futurs secteurs utilisateurs et éviter 

l’écueil de l’expérience professionnelle souvent exigée  pour les primo demandeurs 

d’emploi. 

 Instituer un dispositif, au niveau du chef du gouvernement pour 

l’identification des besoins sectoriels ainsi que pour la définition des profils et contenus 

de formation. 

 La transformation de l’activité associative en activité professionnelle. 

Quand les associations travaillent à la question du bénévolat et du salariat, c’est une 

nouvelle phase historique. Ce dont les associations font la promotion, c'est la 

valorisation de l'engagement et derrière cela il y un réel enjeu, y compris pour les 

démocraties avancées: la question de la complémentarité des associations et du service 

public, et, en corollaire, la participation des associations à l'intérêt général et 

notamment la création d’emploi. 

La question n'est pas de recruter les compétences utiles au développement du projet 

seulement, mais de faire en sorte que dans le temps qu'il consacre à l'association sur ses 

compétences, le citoyen puisse aussi investir le projet pour comprendre ses valeurs.  

Cette professionnalisation donne par conséquent au mouvement associatifplus de 

force (par la modification des statuts des associations, notamment) pour essayer de 

résister à la tentative permanente d'instrumentalisation de la vie associative par la 

puissance publique ou par d’autres acteurs de la vie publique. 

À travers toutes ces démarches, il s'agit de construire des ressorts de citoyenneté 

active. 

Quand la puissance publique regarde la société civile organisée elle doit se rappeler 

qu’elle peut faire agir les fonctions de concertation et de consultation, et par là de 

délégation des missions de service public ! (l’exemple des établissements de santé et 

d’enseignement privés, des associations à caractère social, scientifique ou syndical … 

est édifiant sur la conduite à suivre). 
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